
Diffusion du droit international humanitaire

Resume' des travaux en 1981

Pendant Vannee 1981, le CICR, la Ligue, VInstitut Henry-Dunant,
en collaboration avec plusieurs Societes nationales de la Croix-Rouge et
du Croissant-Rouge, et quelquefois avec la participation d'autres institu-
tions specialises n'appartenant pas au monde de la Croix-Rouge, ont
poursuivi leurs efforts pour diffuser la connaissance du droit international
humanitaire et des principes de la Croix-Rouge.

La Revue internationale, comme elle I'a fait ces dernieres annees,
donne ici un abrege de quelques-uns de ces travaux de diffusion en 1981.
— Au cas oil certaines actions en ce domaine auraient echappe a son
attention, la Revue serait reconnaissante qu'on lui en envoie un resume,
qu'elle publiera volontiers ulterieurement.

La diffusion du droit international humanitaire est un travail de longue
haleine, qui se poursuit depuis plusieurs annees deja et continuera encore
d Vavenir. Par souci de presenter un expose simple, nous rfavons pas
toujours donne, dans le present resume, de longues definitions sur des
termes que Von peut estimer maintenant connus et usuels; nous ne pre-
sentons pas non plus des organismes et des institutions qui jouent un role
bien etabli maintenant dans le domaine de la diffusion. On en trouvera la
presentation, si elle est necessaire, dans les resumes sur les travaux de
diffusion parus, ces precedentes annees, dans notre Revue internationale
de la Croix-Rouge.

Diffusion aupres des forces armees

Cours de San Remo

Deux cours internationaux sur le droit de la guerre ont et£ organises
en 1981 au siege de l'lnstitut international de droit humanitaire a San
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Remo (Italie). Ces cours, destines aux officiers des forces armees, — le
10e cours de la serie, du 11 au 22 mai 1981 (en francais) et le 1 le cours, du
14 au 25 septembre (en anglais) — etaient diriges comme precedemment
par le lieutenant-colonel F. de Miilinen (de l'armee suisse), delegue du
CICR aupres des forces armees et directeur des cours militaires de
i'lnstitut.

Ces deux cours ont reuni des representants de vingt-deux pays
et de tous les continents, soit: Afrique du Sud, Allemagne federate,
Australie, Belgique, Canada, Cote d'lvoire, Danemark, Equateur,
Etats-Unis, Finlande, Ghana, Grece, Indonesie, Italie, Jordanie, Koweit,
Pays-Bas, Royaume-Uni, Suede, Tunisie, Zambie, Zaire. Le onzieme
cours, en anglais, a ete suivi par un auditoire de 42 participants, venant
de dix-sept Etats; c'etait le nombre le plus eleve de participants enre-
gistr6s jusqu'a present aux cours de San Remo, et ils 6taient tous des
officiers superieurs, parmi lesquels il y avait trois generaux. Une propor-
tion suffisante d'officiers de la marine et de l'aviation, par rapport aux
officiers des forces armees de terre, a permis un travail approfondi
«inter-armes ».

On rappellera que ces cours sont destines a des commandants de
troupe des armees de terre, de mer et de l'air, a des officiers brevetes
d'etat-major experimentes, a des officiers de rang eleve investis des
competences necessaires pour assurer, a leur tour, une diffusion efficace
du droit de la guerre dans les forces armees de leur propre pays, a des
officiers specialistes dont la presence met en evidence les particularites
et les besoins des differentes armes et services, et a des magistrats mili-
taires.

Depuis 1980, les cours durent deux semaines, c'est-a-dire dix jours de
travail plein. Chaque jour est consacre a un theme particulier, presente
par un conferencier; comme c'est le cas dans les ecoles militaires supe-
rieures, l'essentiel du travail (travail pratique) se fait dans des classes
dirigees par des officiers brevetes d'etat-major experimentes, qui ont
deja suivi un cours precedent a San Remo; les participants au l l e cours,
particulierement nombreux, furent repartis en quatre classes comprenant
chacune des membres des trois armes (terre, mer, air) et des juristes
militaires.

Le 1 le cours s'est deroule de la facon suivante: 2 jours pour fami-
liariser les participants avec le droit de la guerre et la documentation
mise a leur disposition; 3 jours sur la conduite des operations militaires
sur terre, en mer et dans les airs; 1 jour sur la conduite du combat
«non-equilibre» (opposant une armee moderne a des combattants
faiblement equipes, lies a leur environnement civil); 2 jours sur le traite-
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ment des problemes des arrieres en territoires libres et en territoires
occupes; 1 jour consacre a l'evacuation et au traitement des prisonniers
de guerre, des blesses et des malades du champ de bataille jusqu'au lieu
final d'internement ou d'hospitalisation; le dernier jour a ete reserve a
un exercice a double action entre deux Etats, l'un en guerre et l'autre
neutre, ce dernier etant entraine par la suite dans la guerre contre le
premier et l'exercice se terminant par l'intervention d'une force des
Nations Unies. Les participants ont ete amenes a jouer une succession
d'evenements se deroulant a tous les echelons et demandant des decisions
rapides au niveau approprie. Les contacts entre belligerants opposes
furent egalement exerces (conclusion sur le champ de bataille d'une treve
de courte duree, negotiations par l'intermediaire de tiers tels que les
Puissances protectrices, le CICR).

II faut souligner que le l l e cours a confirme l'interet croissant des
gouvernements pour ce genre d'enseignement, car le rang et la compe-
tence des officiers qu'ils envoient a Ran Semo sont de plus en plus eleves.
Ce cours a egalement permis de constater que seuls les cours donnes en
langue anglaise rendent possible une participation quasi universelle et un
echange interessant d'experiences et de points de vue differents.

Missions dans divers pays

Durant l'annee 1981, des delegues du CICR ont presente des confe-
rences sur le droit international humanitaire devant les officiers supe-
rieurs des forces armees dans plusieurs pays: aux Etats-Unis, en Colom-
bie, Equateur, Perou, Mexique et Salvador.

Au Salvador, un programme de diffusion du droit humanitaire et
des principes de la Croix-Rouge, rendu necessaire par les evenements
tragiques dans le pays, a ete mis sur pied. Des avril-mai, trois cycles de
conferences dans les casernes de l'armee et des corps de securite, en
tout quelque soixante conferences devant des milliers de soldats et de
recrues, ont touche directement ceux qui seront confronted sur le terrain
avec les problemes de respect du droit humanitaire. Un depliant, spe-
cialement concu pour ce programme au Salvador, permettra d'atteindre
egalement les combattants de l'opposition.

D'autre part, au cours de differentes missions, les delegues du CICR
ont propose des programmes de diffusion aux representants des minis-
teres de la Defense des Etats-Unis, de Colombie, d'Equateur, du Panama
et du Mexique.

En outre, independamment des missions mentionnees ci-dessus, le
delegue du CICR aupres des forces armees a presente des exposes ou
dirige des exercices pratiques devant des auditoires militaires superieurs
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en Colombie, en Equateur, aux Etats-Unis, au Nicaragua, au Salvador
et en Suisse.

A Geneve, le CICR a invite les attaches militaires accredites en Suisse
a une seance d'information, qui a eu lieu au siege du CICR, les 25 et
26 mai 1981. L'assistance etait composee d'une vingtaine d'attaches
militaires, representant quatorze pays d'Europe, d'Afrique et d'Extreme-
Orient. Us ont ete accueillis par M. R. Pestalozzi, vice-president du
CICR, et ont entendu notamment un expose par M. F. de Miilinen sur le
droit international humanitaire.

Cours pour medecins militaires

Le Comite international de Medecine et de Pharmacie militaires
avait prevu un 10e Cours international de perfectionnement pour jeunes
medecins militaires, a Caracas (Venezuela), du 2 au 14 novembre 1981.
Ce cours, faisant suite a la reunion d'Athenes en avril 1980, comprend
toujours un expose sur le droit international humanitaire et le CICR y
prend une part active. Malheureusement, le cours prevu au Venezuela
en 1981 n'a pas eu lieu.

De meme, le seminaire sur le droit des conflits armes, destine aux
officiers superieurs des Services de sante, faisant suite au 2e seminaire
de l'automne 1980, ne prendra place qu'en 1982. Un pareil seminaire
est prevu tous les deux ans. Le 2e seminaire s'etait tenu a l'lnstitut
Henry-Dunant, a Geneve.

Diffusion aupres de la jeunesse

Au mois de mars 1981, organisee par la Croix-Rouge du Benin et
le Bureau de la Jeunesse a la Ligue des Societes de la Croix-Rouge,
s'est tenue a Porto Novo la reunion des directeurs de la Croix-Rouge de
la jeunesse dans les Societes nationales d'Afrique francophone. Le CICR
y avait delegue un membre de la division Diffusion et Documentation.

Pendant cette reunion, des plans de travail, tenant compte des condi-
tions particulieres a chaque pays, ont ete faits avec les participants,
pour le developpement et la diffusion de la Croix-Rouge et de ses prin-
cipes. Ces plans utilisent le materiel prepare par la Croix-Rouge inter-
nationale a cette intention: des arfiches, des manuels et du materiel
audiovisuel.

** *

Pour l'enseignement des principes de la Croix-Rouge et des elements
du droit international humanitaire, la Croix-Rouge internationale a
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continue de promouvoir, en 1981, de nouvelles editions, en diverses
langues, du Manuel scolaire et de son corollaire le Livre du Maitre,
ainsi que du Manuel de VInstituteur.

On rappelle que le Manuel scolaire, intitule suivant les cas « La
Croix-Rouge et mon pays » ou « Le Croissant-Rouge et mon pays »,
ainsi que le Livre du Maitre, qui Faccompagne obligatoirement, sont
destines aux ecoles primaires et contiennent des notions pour de jeunes
enfants sur la Croix-Rouge (ou sur le Croissant-Rouge) et sur ses prin-
cipes d'action.

Le Manuel de l'lnstituteur est destine non seulement aux Maitres
d'ecole mais aussi aux animateurs dans les groupes de jeunes de la
Croix-Rouge (ou du Croissant-Rouge). En plus des matieres du Manuel
scolaire, il contient de courts exposes pratiques sur les premiers secours,
l'hygiene, l'alimentation, etc.

De nouvelles versions de ces divers manuels ont ete realisees en 1981
dans les pays suivants: au Nicaragua et en Republique populaire de
Chine, le Manuel scolaire a ete publie respectivement en espagnol et
en chinois; en Colombie, au Perou et a Costa-Rica, c'est le Manuel de
l'instituteur qui a ete imprime, en espagnol; le meme ouvrage a egalement
paru en Pologne, en langue polonaise, et au Cameroun en deux editions,
l'une en francais, l'autre en anglais.

Les editions parues dans chacun de ces differents pays ne sont pas
identiques les unes aux autres, mais elles sont chaque fois adaptees aux
besoins locaux. Elles different done plus au moins, notamment en ce
qui concerne l'histoire et l'organisation de la Societe nationale de la
Croix-Rouge ou du Croissant-Rouge, l'alimentation, voire l'hygiene
et le secourisme, qui doivent tenir compte des habitudes et des impe-
ratifs moraux de chaque peuple.

Dans les universites

Les juristes du CICR, lorsqu'ils ont a accomplir des missions en
dehors de Geneve, saisissent l'occasion de leur sejour dans un pays
etranger pour y visiter des universites ou le droit international est
enseigne et pour rencontrer des professeurs, des juristes, des specialistes
s'interessant a cette matiere. De meme, lorsque de telles personnes
sont de passage a Geneve, elles sont recues par les juristes du CICR, dans
la perspective de promouvoir l'enseignement du droit international
humanitaire.

En outre, des missions specialement consacrees a la diffusion ont
ete effectuees par des juristes du CICR dans plusieurs pays au cours
de 1981.

190



En fevrier 1981, M. J.-J. Surbeck, delegue du CICR, a effectue une
mission aupres des facultes de droit dans les universites d'Australie,
de Nouvelle-Zelande, de Papouasie-Nouvelle-Guinee, de Singapour
et de Sri Lanka, en vue de favoriser l'introduction d'un enseignement
universitaire du droit international humanitaire.

Lors de sa mission en Afrique, en avril-mai 1981, M. H.-P. Gasser, de
la division juridique, a rendu visite aux facultes de droit dans les Univer-
sites de Dakar (Senegal), Abidjan (Cote d'lvoire), Lagos (Nigeria),
Yaounde (Cameroun), Nairobi (K6nya) et Addis Abeba (Ethiopie).
II a egalement eu un entretien a l'lnstitut des relations internationales
du Cameroun, a Yaounde.

Aux Etats-Unis, M. J. Moreillon, directeur du departement de la
Doctrine et du Droit a participe, en mars 1981, a un seminaire organise
a l'intention des professeurs de droit international public susceptibles
d'enseigner le droit international humanitaire.

En Belgique, M. Pierre Gaillard, delegue du CICR, en mars-avril,
a presente une serie de conferences sur le droit international humanitaire
et les activites du CICR devant les etudiants des Universites de Namur,
Bruxelles, Louvain et Liege.

Au Nicaragua, qu'elle a visite en mars-avril, Mme Sylvie Junod,
deleguee du CICR, a propose un programme d'enseignement du droit
international humanitaire aux doyens des Universites de Managua
et Leon.

Au Salvador, a diverses dates, des delegues du CICR ont presente
des conferences sur le droit international humanitaire, a FUniversite
catholique, a FUniversite Jose Matias Delgado et devant l'Association
des Avocats.

En Argentine, en mai 1981, s'est tenu, a FUniversite de Buenos
Aires, sous les auspices de la faculte de droit nationale et avec le concours
du CICR et de la Croix-Rouge argentine, un seminaire de droit inter-
national humanitaire a l'intention des professeurs de droit international
public.

En Italie, en mai 1981, un delegue du CICR a participe a un seminaire
organise, a Milan, par FUniversite de cette ville et l'lnstitut international
de droit humanitaire de San Remo. Ce seminaire, de haut niveau par
la qualite des exposes et des discussions qui les suivirent, etait destine
a des professeurs et assistants specialises du droit international, ensei-
gnant dans les Universites italiennes. II faisait suite a un seminaire
semblable organise, a Florence, en novembre 1980.

En Pologne, le premier cours de droit international humanitaire,
pour etudiants en droit avances des universites d'Europe et d'Amerique
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du Nord, organise conjointement par la Croix-Rouge polonaise et le
CICR, s'est tenu a Varsovie, du 29 septembre au 9 octobre 1981. Le
corps enseignant comprenait des professeurs polonais, ainsi que
M. J. Meurant, de l'lnstitut Henry-Dunant, Mme Y. Camporini (de la
Ligue), Mme D. Bindschedler et M. Th. Fleiner, tous deux membres
du CICR, MUe Perret et M. Zimmermann (du CICR).

Les etudiants, au nombre de 31, venaient des pays suivants: Repu-
blique federate d'Allemagne, Canada, Danemark, Espagne, Finlande,
Grande-Bretagne, Hongrie, Norvege, Pologne, Suede et Suisse. La
plupart d'entre eux avaient deja une bonne formation juridique. Us
ont fait preuve d'un grand interet pour les cours et les groupes de travail
et ont acquis ainsi de solides connaissances du droit international
humanitaire et de la Croix-Rouge. Durant la journee consacree a la
diffusion, nombre d'entre eux ont exprime le desir de s'associer concre-
tement aux activites de la Croix-Rouge, notamment au programme de
diffusion de leur Societe nationale.

Sur l'invitation des universites japonaises, le CICR a envoye au
Japon, en novembre 1981, M. Ch. Swinarski, de la division juridique,
qui a donne six conferences sur les differents problemes de droit inter-
national humanitaire, successivement a la faculte de droit de l'Universite
de Kyoto, a la faculte de sciences politiques et de droit de l'Universite
d'Aichi, a Nagoya, a la faculte des sciences politiques a l'Universite
chretienne Internationale, a Tokyo, et a la faculte de droit de l'Universite
de Tokyo.

Les auditeurs representaient le corps professoral, les assistants et
les etudiants au niveau du doctorat et ils ont montre un vif interet a
l'egard de ces problemes dans les debats qui ont suivi les conferences.

Une table ronde a aussi ete organisee sur les problemes des Proto-
coles par le « Japan Institute of Defense Law Studies », avec la parti-
cipation des representants des milieux parlementaires, des milieux
politiques et des militaires du Service juridique et de l'Etat-major des
forces japonaises de defense.

En outre, M. Swinarski s'est entretenu avec la direction des Affaires
internationales a la Croix-Rouge japonaise. Ces entretiens ont notam-
ment porte sur le projet de la Croix-Rouge japonaise de creer un centre
de recherches sur le droit international humanitaire et sur les possibility
de collaboration avec le CICR dans ce projet.

Diffusion au sein des Societes nationales

Au cours de differentes missions, les delegues de la division Diffusion
et Documentation au CICR ont presente des conferences sur le droit
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international humanitaire devant les membres des Societes nationales
en Australie, en Nouvelle-Zelande, en Papouasie-Nouvelle-Guinee,
au Panama, et au Salvador.

** *

Le premier seminaire des pays arabes du Moyen-Orient sur la diffu-
sion du droit international humanitaire ("First Arabic Middle East
Seminar on International Humanitarian Law"), organise conjointement
par le Croissant-Rouge jordanien et le CICR, s'est tenu a Amman
(Jordanie), du 5 au 15 avril 1981. II groupait des representants des
Societes nationales dans les pays arabes de la region. Le CICR y etait
represente.

A cette occasion, les participants ont presente des rapports sur les
activites de leur Societe nationale dans le domaine de la diffusion. Des
exposes ont ete faits sur l'histoire et la nature du droit international
humanitaire; le droit de la Haye et les quatre Conventions de Geneve;
les Protocoles additionnels; le droit international humanitaire et l'lslam;
le droit humanitaire et les droits de l'homme; le programme d'action
de la Croix-Rouge pour la diffusion du droit international humanitaire.

Ce seminaire etait le dernier d'une serie, commencee en 1977, qui
a permis, dans plusieurs regions du monde, d'interesser divers milieux
a la diffusion du droit international humanitaire: les forces armees, les
ministeres, les universites, les ecoles, le grand public.

*
*

Par ailleurs, les delegues du CICR ont prepare, avec les responsables
des Societes nationales d'Australie, de Nouvelle-Zelande, de Papouasie-
Nouvelle-Guinee, du Panama et du Costa-Rica, des programmes de
diffusion a l'intention des membres de ces Societes et du grand public
en general.

** *

En vue de mieux faire connaitre le droit international humanitaire,
la Croix-Rouge de Belgique a lance, en decembre 1981, un concours
de « plaidoiries », portant sur des problemes juridiques nes de conflits
armes.

Le concours est ouvert a tous les etudiants des facultes et ecoles de
droit, de criminologie, de medecine, de sciences politiques, economiques
et sociales, ainsi qu'aux etudiants inscrits dans une licence speciale
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d'une universite francophone du pays, aux elites des sections franco-
phones de l'Ecole royale militaire et de l'Ecole royale de gendarmerie.

Chaque participant choisit un cas d'espece dans une liste preparee
d'avance et precise s'il representera la partie demanderesse ou defen-
deresse. Les concurrents redigent un memoire d'une quinzaine de pages,
accompagne des references necessaires, qu'ils enverront au secretariat
du concours pour le 31 octobre 1982 au plus tard. Des debats oraux
seront organises entre deux candidats adverses, et se tiendront en public
devant un jury. Des prix recompenseront les laureats, dont les memoires
seront eventuellement imprimes.

Participation de l'Institut Henry-Dunant

L'Institut Henry-Dunant a pris une large part, en 1981, aux activites
de diffusion, notamment dans le domaine de la formation.

II a organise, en mai 1981, son 6e Cours d'introduction aux activites
Internationales de la Croix-Rouge, auquel ont participe dix-sept repre-
sentants de quinze Societes nationales.

L'Institut a etendu son enseignement sur le droit humanitaire et
sur les structures et activites de la Croix-Rouge a certaines categories
de personnes ou institutions qui s'interessent, a cause de leur profession,
a l'activite humanitaire. II a ainsi organise, pour la premiere fois, en
Janvier 1981, un seminaire sur le droit international humanitaire et
la Croix-Rouge, a l'intention des membres des missions diplomatiques
en poste a Geneve. Ce seminaire fut un succes, puisque vingt-sept
diplomates y ont participe. De meme, l'Institut a organise un seminaire
semblable pour un groupe de quinze journalistes espagnols.

Enfin l'Institut a poursuivi l'organisation, en collaboration avec
des Institutions academiques, de seminaires regionaux sur le droit
international humanitaire au benefice de fonctionnaires gouverne-
mentaux, de militaires, de professeurs d'universite et d'avocats.

Deux seminaires ont eu lieu en 1981, l'un en mars, a Quito, organise
avec la Federation Interamericaine des Avocats qui a reuni 90 parti-
cipants, l'autre en decembre, a Yaounde, avec l'Institut des Relations
internationales du Cameroun, auquel ont participe 65 representants
de 30 pays d'Afrique. Le CICR etait represents au seminaire de Yaounde
par M. J.-M. Bornet, delegue general pour l'Afrique. Rappelons que
l'Institut des Relations internationales du Cameroun a ete cree avec
l'aide de la Confederation suisse, qu'il travaille en etroite collaboration
avec l'Institut des Hautes-Etudes internationales a Geneve et que son
but est la formation complementaire des jeunes diplomates africains.
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Mentionnons, de plus, que l'lnstitut Henry-Dunant a egalement
participe a un certain nombre de reunions organisers par la Ligue ou
le CICR ou par des Societes nationales, ou encore par d'autres insti-
tutions specialisees.

*
*

Un projet de guide pratique sur les methodes de diffusion du droit
international humanitaire et des principes et ideaux de la Croix-Rouge,
destine aux Societes nationales, a ete prepare par PInstitut Henry-
Dunant, conjointement avec le CICR et la Ligue. Ce projet a ete soumis
a une trentaine de Societes nationales particulierement interessees par
la diffusion. Leurs remarques seront inserees dans le texte definitif du
guide, qui sera publie en plusieurs langues.

Table ronde a l'lnstitut de San Remo

A San Remo (Italie), s'est tenue, en septembre 1981, la 7e Table
ronde sur les problemes actuels du droit international humanitaire,
organisee par l'lnstitut international de droit humanitaire. Le CICR
etait represents a cette reunion par M. Alexandre Hay, son president,
par Mlle A. Weitzel, MM. H. Huber, D. Schindler et M. Aubert, tous
membres du Comite. En outre, un certain nombre de membres du
personnel du CICR etait egalement presents.

Les sujets suivants ont tout d'abord ete discutes, qui sont directement
relatifs aux problemes actuels du droit humanitaire: l'image de la Croix-
Rouge dans le monde; l'interdiction ou la limitation de Pemploi de
certaines armes classiques; la diffusion du droit international humani-
taire et des principes et ideaux de la Croix-Rouge; les actions de secours
en faveur des refugies.

En second lieu, les participants ont entendu divers exposes: l'appli-
cation du Protocole I par les Etats a leurs propres nationaux, notamment
de l'article 75 du Protocole; devaluation des resultats des conferences
des Nations Unies sur l'interdiction ou la limitation de l'emploi de
certaines armes classiques qui peuvent etre considerees comme pro-
duisant des effets traumatiques excessifs ou comme frappant sans discri-
mination; le droit international humanitaire et l'internationalisation
des conflits armes internes (le rapporteur etait M. Schindler, membre
du Comite); les droits de l'homme et le Protocole II (le rapporteur
etait Mme S. Junod, juriste au CICR); la protection des refugies en temps
de conflits armes.

** *
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Nous voudrions signaler que l'lnstitut international de droit humani-
taire a San Remo a publie, a l'occasion de son deuxieme anniversaire,
un recueil regroupant les resolutions des congres qu'il a organises au
cours des annees 1970 a 1980. La liste des resolutions donne un apercu
de Peventail des problemes qui sont traites a l'lnstitut:
— Regies humanitaires et instructions militaires,
— Les droits de l'homme face au droit international humanitaire,
— L'information dans les confiits armes,
— Le groupement des families dispersees,
— Le droit international humanitaire et les telecommunications,
— L'assistance spirituelle et intellectuelle dans les confiits armes et

dans les troubles interieurs,
•— La protection internationale des refugies,
— Condamnation et interdiction de la torture, etc.

Ce recueil est un excellent instrument de reflexion et de travail.

Groupe de travail conjoint

Dans le resume sur la diffusion en 1980 du droit international huma-
nitaire, paru dans notre Revue de mars-avril 1981, nous annoncions la
creation d'un groupe de travail conjoint et indiquions sa composition.

Nous voudrions simplement noter ici que le groupe de travail conjoint
a renouvele, en avril 1981, le mandat de son president, M. K. Warras
de la Croix-Rouge finlandaise, et qu'il a presente, a la XXIVe Conference
internationale de la Croix-Rouge, a Manille, en octobre dernier, un
bref rapport sur ses activites depuis sa creation en avril 1979.

Programme de diffusion pour 1982-1985

Le projet d'un programme de diffusion pour 1982-1985, prepare par
la Ligue et le CICR, a ete soumis a l'examen des Societes nationales
en novembre 1980, comme nous l'ecrivions dans notre Revue de mars-
avril 1981. Celles-ci ayant envoye leurs commentaires et suggestions,
la Ligue et le CICR ont elabore un « Deuxieme programme d'action de
la Croix-Rouge dans le domaine de la diffusion du droit international
humanitaire et des principes et ideaux de la Croix-Rouge, pour 1982-
1985 ». Ce programme a ete presente a la XXIVe Conference inter-
nationale, a Manille, en 1981.

Les buts de ce programme sont:
1. Mieux faire connaitre le droit international humanitaire et les

principes et ideaux de la Croix-Rouge au public des differents pays,
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particulierement a leurs forces armees, aux membres de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge, aux agences gouvernementales
interessees, au milieu universitaire, aux eleves des ecoles primaires
et secondaires, aux membres des professions medicates et para-
medicales.

2. Ameliorer les procedures et les structures necessaires a une colla-
boration efficace entre le CICR, la Ligue, les Societes nationales
et les gouvernements, dans le domaine de la diffusion.

3. Mobiliser et utiliser toutes les ressources disponibles au CICR et
a la Ligue, au sein des Societes nationales, des services gouver-
nementaux et des universites.

4. Accroitre la capacite du CICR et de la Ligue pour faire connaitre
les differents aspects du droit international humanitaire ainsi que
les principes et ideaux de la Croix-Rouge aux differents groupes
interesses.

5. Rechercher des moyens de financement pour ce programme.

Deux documents

Pour terminer nous voudrions signaler deux documents interessant
la diffusion, parus en 1981.

Le premier est un rapport contenant les informations parvenues au
CICR sur les activites des gouvernements et des Societes nationales
dans le domaine de la diffusion. Intitule « Diffusion du droit inter-
national humanitaire et des principes et ideaux de la Croix-Rouge —
Reponses des gouvernements et des Societes nationales au questionnaire
du CICR », ce document, edite en francais, en anglais et en espagnol,
a ete presente a la Conference de Manille, a la Commission « Protection
et Assistance ». C'est un outil de travail fort interessant, qui peut etre
obtenu au CICR.

Le second document « Principes fondamentaux de la Croix-Rouge —
Documents pedagogiques » est le resultat d'un seminaire qui s'est tenu
a St-Legier (Suisse) en juillet 1979, organise par la Croix-Rouge suisse
de la Jeunesse et la Societe pedagogique vaudoise.

II contient une serie de lecons-types devant permettre, a des ensei-
gnants de divers degres, de faire connaitre les principes fondamentaux
de la Croix-Rouge, en particulier les notions d'humanite, d'impartialite,
de benevolat et de neutralite. L'ouvrage peut etre obtenu aupres du
CICR ou de la Ligue, en francais, en anglais et en espagnol.
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